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Mot de bienvenue

Reto Müller
président



Programme

1. Mot de bienvenue

2. Informations de l‘office des fôrets
et des dangers naturels

3. Gestion numérique des affaires: 
Groupement de mandants pour les membres

4. Informations actuelles de l‘ABCB



Les informations de l’OFDN

Assemblée annuelle de l’ABCCB à Tavannes
Association bernoise des communes et corporations bourgeoises

Lundi 3 novembre 2025
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Rénald Queloz, chef de la DFJB



L’ordre du jour

5

1. Les informations générales de l’OFDN

2. L’évolution des entreprises forestières (publiques)

3. Les plans forestiers régionaux

4. Les divers 



L’office des forêts et des dangers naturels
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Les Rendez-vous Forêt bernoise
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• La conduite d’une classe en forêt

• En 2025 : environ 180  sorties dans tout le 

canton

• Elles incluent environ 4’000 élèves par an

• Un garde forestier assume la manifestation

• La cerise sur le gâteau, l’abattage d’un arbre



L’évolution des entreprises 

forestières (publiques)

8



Le cadre légal
Art. 2 LCFo

La politique forestière bernoise repose sur les principes suivants:

a créer les conditions générales d'une économie forestière qui puisse à la fois maintenir durablement la 

forêt en tant qu'écosystème, couvrir ses frais et satisfaire les besoins de la société en biens et services,

b indemniser les prestations de service public de l'économie forestière et assurer les moyens nécessaires 

pour ce faire,

c […]

Art. 8 LCFo
1 La gestion des forêts incombe à leurs propriétaires

Art. 38 LCFo
4 La création et l'organisation des entreprises sont la tâche des propriétaires de forêts.

Distinguons

- les entreprises de travaux forestiers, privées (entreprises forestières dans le langage courant)

- les entreprises forestières, publiques, bourgeoisies et municipalités

4. November 2025
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Les buts du canton

4. November 2025
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Entreprises forestières 

publiques

Entreprises prestataires 

de services 

L’économie forestière est organisée sur tout le territoire, elle est performante.

Les acteurs de l’économie forestières coopèrent avec leurs partenaires 

de la chaîne de valeur ajoutée du bois.

Stratégie Economie forestière 2030



L’évolution de 2015 à 2025

4. November 2025
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L’évolution des entreprises

4. November 2025

12

DLZ Saanenland

…

Raimeux et environs

au 1.1.26
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Ende 2015
En fin 2015 Au début 2025

Triage d’Etat

Triage communal

Forêts domaniales

4. November 2025



Un bref regard sur l’avenir

Le canton encourage l’évolution des entreprises.  

Le programme actuel, «Conseil aux entreprises», est remplacé par un nouveau. 

Le nouveau programme «Développement de l’économie forestière» met en plus 

l'accent sur le développement d'entreprises forestières déjà créées.  

Les divisions forestières répondent volontiers à vos questions.

4. November 2025
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Les plans forestiers régionaux (PFR-2)
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Les buts du PFR selon la LCFo
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Art. 5 Plan forestier régional

1 Le plan forestier régional vise à défendre les intérêts publics propres à la 

forêt et à assurer la coordination avec l'aménagement du territoire.

2 Il décrit en particulier les orientations de développement pour l'ensemble 

de l'aire forestière et contient les principes en matière de gestion.

3 Il lie les autorités.



1ère génération 

Jura bernois

Voralpen

Alpen

Mittelland

1996-2011 2024 - 2029
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2ème génération 

La situation dans le canton

4



Le calendrier de réalisation des PFR-2
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4. November 2025



PFR-2 signifie dialogue avec les partenaires

• On inclut les partenaires dans un groupe d’accompagnement et dans 

un processus participatif public

• Les différents points de vue apportent une plus-value à notre travail, 

nous nous en réjouissons

4. November 2025

Klassifizierung: intern / vertraulich / geheim 19



Le Plan forestier régional

… s’adresse en premier aux autorités et à l’administration

… est un instrument de conduite et un outil de travail de la division 

forestière

… sert à orienter les propriétaires de forêts et d’autres acteurs

… aide à informer le public
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Les composantes du PFR-2
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La carte des 

fonctions de la forêt
Le rapport

Production de bois, forêt protectrice, 

biodiversité, loisirs et délassement



Le groupe d’accompagnement du PFR-2 « Préalpes »

Associations 
régionales de 

propriétaires de 
forêts

Lignum BE
Protection de la 

nature
Agriculture

Régions de 
planification

Tourisme 

Communes

Parc naturel 
Gantrisch

Offices cantonaux

Chasse
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Les divers

23



Souhaitez-vous être informé des nouveautés de l'OFDN concernant les projets, la promotion de la forêt, les 

modifications de la loi et d'autres thèmes importants pour vous et votre forêt ?

Vous pouvez vous abonner au bulletin d’information (newsletter) et vous désabonner facilement :                       

                

www.be.ch/newsletter-wald

Une liste d'inscription manuelle et des cartes à distribuer sont à votre disposition.

Bulletin d’information des 

propriétaires de forêts

http://www.be.ch/newsletter-wald
http://www.be.ch/newsletter-wald
http://www.be.ch/newsletter-wald


Information sur la 

biodiversité



Une réserve forestière, c’est quoi?

• Les réserves forestières sont de grandes surfaces (> 20 ha) de 

forêt protégées durablement par un contrat de 50 ans conclu 

entre le canton et le propriétaire. Dans une réserve forestière, la 

forêt est protégée en tant qu'écosystème, permettant ainsi de 

préserver la biodiversité.

• Le canton de Berne a pour objectif de mettre sous contrat 10 % 

de la surface forestière bernoise en tant que réserves forestières, 

en partenariat avec les propriétaires.

4. November 2025

Klassifizierung: intern / vertraulich / geheim 26

De nouvelles surfaces sont recherchées

Les contributions unitaires ont été augmentées en 2023



Quelles forêts mettre en réserve forestière ?

4. November 2025
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• Surfaces présentant un caractère proche de la 

nature;

• Habitats d'espèces animales et végétales rares et 

menacés;

• Endroits avec des stations forestières rares;

• Vieux peuplements avec de gros arbres;

• Surfaces avec beaucoup de bois mort sur pied et 

au sol: en Suisse, plus de 1700 espèces de 

coléoptères et plus de 2700 champignons 

supérieurs sont tributaires du bois mort

Nous nous réjouissons de vos suggestions!

Le pic cendré (picus canus), une espèce vulnérable en Suisse. 

Cet oiseau, qui est aussi présent dans le région du Chasseral, vit 

dans des vieux peuplements de feuillus mixtes et a besoin de 

beaucoup de bois mort sur pied (image: les oiseaux de Suisse) .



Le DEEE communiquera les résultats au début 2026.

En gros, on peut dire actuellement :

- On observe de petites modifications, du Jura bernois aux 

Préalpes

- Dans les Alpes, l’influence du cerf a augmenté.

L’expertise sur l’influence du gibier 2025, les premiers résultats
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Merci pour votre attention !

Contact

Rénald Queloz

Chef de la division forestière Jura bernois

renald.queloz@be.ch

+41 31 636 12 82



Programme

1. Mot de bienvenue

2. Informations de l‘office des fôrets
et des dangers naturels

3. Gestion numérique des affaires: 
Groupement de mandants pour les membres

4. Informations actuelles de l‘ABCB



Groupement de mandants ABCB

Association bernoise des communes et corporations 
bourgeoises (ABCB)

For internal use onlySerge Boschloos, Solution Consultant | Tavannes, 03.11.2025



Groupement de mandants ABCB

1. Introduction

2. Groupement de mandants pour l’ABCB avec OneGov

3. Fabasoft OneGov

4. Démo

5. Questions et discussion

Agenda

32



Introduction
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L’entreprise

Fabasoft Suisse SA
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• Fondée en 2003 à Berne

• Depuis octobre 2022 entrée dans le groupe Fabasoft côté à la 

bourse de Francfort

• Environ 40 collaborateurs et collaboratrices

• Siège social sis Dammweg 9, 3013 à Berne

• CEO, membre du conseil d’administration et copropriétaire : 

Dr. Pascal Habegger



Groupement de 
mandants pour l’ABCB 
avec OneGov
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Groupement de mandants ABCB

Loi sur l'administration numérique 

(LAN) et ordonnance d'exécution 

(OAN) 01.03.2023 

(http://www.be.ch/lan). D'après 

l'art. 1 en lien avec l'art. 30 LAN, les 

autorités qui n'ont pas encore de 

système GEVER (GEDa) doivent s'en 

procurer un qui réponde aux 

exigences de la LAN d'ici le 

01.03.2027.

Situation initiale

Ce que disent les

Archives cantonales bernoises : 

Microsoft M365, Shares, Sharepoints

ou Microsoft Teams ne remplissent 

pas ces exigences

Il y a ~ 250 communes bourgeoisiales 

et coopérations dans le Canton de 

Berne
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http://www.be.ch/lan
http://www.sta.be.ch/fr/start/themen/digitale-verwaltung/gemeinden.html
http://www.sta.be.ch/fr/start/themen/digitale-verwaltung/gemeinden.html
http://www.sta.be.ch/fr/start/themen/digitale-verwaltung/gemeinden.html
http://www.sta.be.ch/fr/start/themen/digitale-verwaltung/gemeinden.html
http://www.sta.be.ch/fr/start/themen/digitale-verwaltung/gemeinden.html
http://www.sta.be.ch/fr/start/themen/digitale-verwaltung/gemeinden.html
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Règlementairement Temporellement Financièrement Professionnellement

La loi sur l'administration 

numérique (LAN) et son 

ordonnance d'application 

(OAN) impose que vous 

mettiez une solution 

GEDa/GEVER en place

Il vous reste un peu moins 

de deux ans pour 

satisfaire à cette exigence

Les projets de mise en 

place d’une GEDa/GEVER 

n’est pas faisables 

individuellement pour les 

petites institutions

Les connaissances 

techniques, surtout en 

matière de gestion des 

documents, sont quasi 

inexistantes.

Défis des communes bourgeoisiales et des organisations 
similaires



Structure

Groupement de mandants dans un cloud gouvernemental suisse
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Mandant 1

…
..

Configuration standard

Dossiers partagés

et espaces collaboratifs

Modèles de documents

Modèles de dossiers

Modèles de contrats

Modèles de processus

Meilleures pratiques
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Groupement de mandants 

Avantages

• Synergies entre les communes et 
les corporations bourgeoisiales

• Coopération entre 
mandants/clients

• Connaissances partagées

• Rentabilité : plus il y a de clients, 
moins ça coûte pour chacun !

Mandant 2

Mandant 3

Mandant n



Votre solution

Groupement de mandants dans un cloud gouvernemental suisse

Solution Fabasoft OneGov basée dans le cloud en tant 
que groupement de mandants (avec potentiellement 
100 à 300 mandants)

Définition d'un mandant GEVER standard
(français/allemand) : système de classement, modèles, 
processus

Déploiement standardisé

Formation via la plateforme e-learning et dates de 
formation fixes via MS Teams

Introduction, administration et accompagnement des 
communes bourgeoisiales par des interlocuteurs 
compétents du centre de services de l’ABCB (soutenu 
par la commune bourgeoisiale de Berne)

Fabasoft Suisse SA gère l’outil Fabasoft OneGov et 
assure le support
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Conforme aux 

règlementations

Polyvalent Efficient en termes de 

coûts

Efficient en termes de 

délai

Répond à toutes les 
exigences

Interface de tri

Emplacement des 
données en Suisse

GEDa/GEVER
Gestion des séances

Français/Allemand

Processus

Contrats

Teamrooms* 
(*espaces collaboratifs)

Coûts par utilisateurs 

annuels entre 700.- et 

1000.-

(Estimation des coûts, y 

compris le service ABCB et 

toutes les mises à jour > 

toujours à jour, assistance 

de 1er et 2e niveau)

Procédure standardisée 

avec configurations client 

prédéfinies et formations

Avantages
Groupement de mandants dans un cloud gouvernemental suisse



Fabasoft OneGov03
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L'avenir de la gestion numérique des affaires



Vos avantages avec
Fabasoft OneGov

Gestion numérique des affaires
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Intégration étendue avec 

Windows/Mac, Office &

Windows-Explorer

Signature électronique des 

documents avec Skribble ou 

SwissSign

Produit standard

avec de nombreuses 

possibilités 

d‘individualisation

Traçabilité de bout en bout

La solution GEDa/GEVER 

la plus moderne

Gestion des séances 

intégrées



Efficient pour tous. 
En sécurité. 

Gestion numérique des séances

Intégration intelligente des 

participants dans le processus de 

demande

• Envoi des invitations

• Création des points à l'ordre du 

jour

• Soumission des propositions

• Ajout de documents

Enregistrement en direct des 
tâches et des décisions

• Enregistrement intuitif
• Création de tâches
• Minuterie intégrée

Préparation sécurisée Séances efficaces

Approbations et suivi axés sur les 
processus

• Envoi du protocole
• Signatures numériques
• Suivi précis des tâches et 

respects des délais

Traitement sans faille



Fiabilité certifiée
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Cloud Gouvernemental

Certifications et audits du 
cloud Fabasoft

Certifications et audits du 
côté de l’entreprise

Garantie de haute 
disponibilité (SLA)

Certifications et audits



Démo04
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Plan de classement
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Fabasoft OneGov

• Structure de classement pour l'organisation

• Cœur de la gestion des affaires

• Outil central pour la création de dossiers et de 
documents





Dossiers et Documents
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Fabasoft OneGov

• Classement sécurisé de vos dossiers et de leurs 
documents dans Fabasoft OneGov

• Traitement direct des documents depuis 
l'environnement



Gestion des séances
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Fabasoft OneGov

• Définition de l'ordre du jour

• Rédaction du procès-verbal et des décisions

• Invitation automatique au calendrier

• Envoi des documents de réunion

• Génération du protocole



Courriel d’invitation à la séance
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Fabasoft OneGov





Protocole
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Fabasoft OneGov

• Édition du protocole directement avec MS Word

• Génération automatique du protocole après la séance





Merci pour votre 
attention
Pour plus d’infos :

https://www.fabasoft.com/fr/mise-en-place-dun-outil-
de-mutualisation-des-mandantsclients-dans-un-systeme-
de-gestion

Ing. Serge Boschloos |  03.11.2025, Tavannes



Plan du projet

Activité
2025 2026 2027

10 11 12 01 02 03 04 05 06 07 08 09 10 11 12 01 02 03 04

Conclusion du contrat

Lancement du projet

Mise en service Organisation du cloud

Concept et configurations

Formations

Phase pilote (15 communes bourgeoises)

Hypercare

Collecte et hiérarchisation des retours

Adaptation des configurations

Déploiement auprès d'environ 140 clients



Cadre contractuel
Fabasoft Schweiz

Commune bourgeoise de 
Berne, sur mandat de 

l'ABCB

Contrats individuels pour le projet de mise 
en place et frais d'utilisation récurrents avec 
acceptation du CSA

Facturation annuelle individuelle (au 
prorata)

Burgergemeinde 1

Commune 2

Commune 3

Centre de services ABCB
(via la commune bourgeoise 

de Berne)

Contrats pour le projet de mise en place et 
frais d'utilisation récurrents basés sur le 
Cloud Service Agreement (CSA)

Facturation des frais d'utilisation chaque 
année à l'avance

Organisation cloud indépendante

Clé de répartition des coûts pour les 
différentes communes bourgeoises (nombre 
d'utilisateurs et stockage)

Fabasoft Suisse

Commune 1

Dienstleistungsvertrag für 
Unterstützungsleistungen und 
Support



Groupement de mandants
Frais d'initialisation (environ 180 000 francs)

Un grand merci à la commune bourgeoise de Berne.



Groupement de mandants
défis

− Un poste supplémentaire doit être créé pour le 
service clientèle.

− Rattaché au VBBG
(via la commune bourgeoise de Berne)

− Financement via des contrats de mandat



Inscription
Date limite d'inscription : 15 décembre 2025

Merci de vous inscrire dans les délais impartis.

www.vbbg.ch



Inscription
Date limite d'inscription : 15 décembre 2025

Plus les communes 
bourgeoises participantes 

seront nombreuses, plus le prix 
sera avantageux pour tout le 

monde !



Groupement de mandants
Des questions ?

« Hein ? »



Programme

1. Mot de bienvenue

2. Informations de l‘office des fôrets
et des dangers naturels

3. Gestion numérique des affaires: 
Groupement de mandants pour les membres

4. Informations actuelles de l‘ABCB



Thèmes actuels
Loi sur l'administration numérique (LAN)
Ordonnance sur l’administration numérique (OAN)

− Les règlements des communes bourgeoises 
doivent être accessibles en ligne sur Internet 
d'ici au 1er janvier 2026.

− Votre propre site web ?

− Sur le site web de la commune ?



Informations sur l'associations
www.vbbg.ch – site web

− Site web actuellement en cours de révision

− Le site web sera également disponible en français

− Modèles / outils de travail (p. ex. pour les 
règlements)



Informations sur l'associations
ABCB – Commission du bureau (nouveau)

− Présidence
Reto Müller, Langenthal

− Vice-présidence
Bruno Gygax, Seeberg

− Membres de la commission
Henriette von Wattenwyl, Bern
Peter Michel, Bönigen
Elias Bricker, Geschäftsführer



Thèmes actuels
Consultations

Consultations terminées :
− Loi sur l'aide sociale (cantonale)
− Droit foncier rural
− Ordonnance sur la réduction des risques liés aux 

produits chimiques
− Programme d’allégement budgétaire 2027

Consultations en cours :
− Ordonnances cantonales relatives au droit de la chasse



Thèmes actuels
Défis pour l'ABCB

− ordonnance sur la sécurité de l'information et des 
données (OSID)

− Loi sur la protection des données

− Introduction à la justice administrative 
électronique 



Dates
Assemblée générale annuelle 2026

Samedi 2 mai 2026
à Niederbipp



Dates
AG Fédération suisse
des bourgeoisies et corporations

12 et 13 juin 2026
Delémont JU



Dates
Journée nationale pour tous

14 september 2030

Bilan positif pour 2024
400 communes bourgeoises et corporations 
participantes dans toute la Suisse



Divers
Des questions?



Association bernoise des communes
et corporations bourgeoises ( A B C B )

Bahnhofplatz 2
Postfach 

3001 Bern 
031 328 86 00 
www.vbbg.ch
info@vbbg.ch
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